


 



 
 

Etapes de la médiation en ligne www.mediateurducredit.fr 
 
 
Un processus rapide en 5 étapes: 
Les dossiers de médiation adressés au Médiateur du crédit sont traités au plus près de 
l’entreprise par le Médiateur départemental qui est le directeur de la Banque de France. 
 
1. la validation du dossier de médiation en ligne sur le site www.mediateurducredit.fr  
déclenche la procédure ; 
2. dans les 48h suivant la saisine, le médiateur départemental contacte l’entreprise, 
qualifie le dossier de médiation et définit un schéma d’action avec le déclarant ; 
3. les établissements financiers sont informés de l’ouverture de la médiation et ont 5 jours 
ouvrés pour revoir leurs positions ; 
4. à l’issue du délai de 5 jours ouvrés, le médiateur départemental reprend contact avec 
l’entreprise pour connaître l’évolution de la situation. Si les difficultés perdurent, il 
contacte personnellement les partenaires financiers de l’entreprise pour identifier et 
résoudre les points de blocage. Il peut également consulter d’autres acteurs financiers ; 
5. l’entreprise est informée des solutions envisagées. Si elle ne les juge pas satisfaisantes, 
elle peut demander la révision de son dossier (auprès du Médiateur national). 
 

Les 5 étapes de la médiation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dépôt du 
dossier en 

ligne 
 

 
Admission du 

dossier en 
médiation 

 

Information 
des 

établissements 
financiers - 

possibilité de 
revoir leurs 

positions 

Travail de 
médiation : 

rapprochement 
des positions 
divergentes 

Conclusions : 
propositions 
de solutions 

par le 
médiateur 

4 3 2 

Dossiers acceptés : 
- refus de crédit 
- rupture des créances 
commerciales 
- besoins en fonds propres 
- autres 
 
Dossiers refusés : 
- inéligibles 
- incomplets 
- réorientés TPG ou TCM 
pour solutions plus globales 

Avis des établissements 
financiers : 
- maintien de position > 
poursuite médiation  
- révision de position > 
clôture du dossier 

Propositions :  
- Accord sur les solutions de financement 
proposées> clôture du dossier 
- Refus des solutions de financement 
proposées> clôture ou révision du dossier 
- Réorientation vers le trésorier payeur 
général pour trouver des solutions plus 

Révision 
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Pour en savoir plus 
Numero Azur / 0 810 00 12 10

Prix d’un appel local
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UNE SOLUTION FACE A LA CRISE : 
LA COMMISSION DES CHEFS DE SERVICES FINANCIERS POUR

NÉGOCIER LE PAIEMENT DES DETTES FISCALES ET SOCIALES JUSQU'À 36 MOIS 
ET DES REMISES DE DETTES FISCALES ET SOCIALES

�

N’HÉSITEZ PAS À TRANSMETTRE VOS DOSSIERS, LES TPG VOUS
ATTENDENT POUR VOUS ACCOMPAGNER EN SORTIE DE CRISE

I. PRESENTATION

1. La Commission des Chefs de Services Financiers (CCSF) et des représentants des organismes
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et de l’assurance chômage (appelée
parfois COCHEF ou CODECHEF) siège dans chaque département sous la présidence du Trésorier
Payeur Général (TPG).

2. Son secrétariat est toujours situé à la Trésorerie générale dont l’adresse figure sur le site :
www.entreprises.gouv.fr 
- cliquer sur la région
- cliquer sur le département
- cliquer sur « j’anticipe et je résous les difficultés de mon entreprise »
Il fonctionne comme « un guichet unique » auprès duquel le chef d’entreprise peut négocier des
délais de paiements pour l’ensemble de ses dettes fiscales (impôts directs et indirects, notamment
la TVA) et sociales, (URSSAF, MSA pour les agriculteurs, chômage, ainsi que l’ensemble des cotisations
personnelles pour l’entreprise individuelle dont RSI et Retraite).

3. L’entreprise doit préalablement apporter la preuve qu’elle doit faire face à des difficultés
conjoncturelles, tout en étant structurellement saine. 

4. Le plan de règlement peut aller jusqu’à 36 mois. Il est possible de ne pas avoir des échéances
linéaires (dettes divisées par le nombre de mois) mais de débuter avec des échéances mensuelles
réduites et de les augmenter par la suite dans le cadre de plans provisoires (avec des points
d’étape à la Trésorerie générale tous les 6 à 12 mois).

5. L’entreprise doit également respecter les conditions suivantes : 

• le paiement des charges sociales courantes et fiscales ;

• le versement immédiat des précomptes (parts salariales) au titre des dettes arriérées auprès de
l’URSSAF et du POLE EMPLOI SERVICES (ex ASSEDIC). Ces parts salariales représentent avec
la CSG/RDS environ 33 % des sommes dues. Attention aux bas salaires, avec la Loi Fillon, on est
plus proche de 65 %.

6. L’octroi du plan CCSF et le respect de son échéancier entraînent la suspension des poursuites
financières et l’absence d’inscription des privilèges du Trésor et de l’URSSAF (dits créanciers privilégiés).
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7. A l’issue du plan, les créanciers publics et sociaux peuvent décider de la remise de l’essentiel 
des majorations et pénalités encourues par l’entreprise. 

II. LE DOSSIER SIMPLIFIÉ PRÉSENTÉ A LA CCSF ET SON TRAITEMENT
« ACCÉLÉRÉ »

1. Du fait de la crise, le dossier à présenter à la CCSF a été largement simplifié :

• 3 pages au lieu de 20 précédemment ;

• aucun prévisionnel demandé comme l’exigeait précédemment la CCSF ;

• il n’est plus demandé systématiquement de caution du dirigeant ;

• il n’est pas exigé de montant de dettes minimum pour entrer dans le dispositif.

2. Le dossier simplifié est en ligne sur le site : www.entreprises.gouv.fr
- cliquer sur s’informer sur l’économie locale
- cliquer sur informations régionales
- cliquer sur les services du MINEFE en Ile-de-France
- cliquer sur la saisine de la CCSF

Il est instruit dans des délais extrêmement courts de 2 à 4 jours par la Commission des Chefs de
Services Financiers.

III. LA POSSIBILITÉ DE BÉNÉFICIER DE REMISES DE DETTES POUR LES ENTREPRISES
EN CONCILIATION, SAUVEGARDE OU REDRESSEMENT JUDICIAIRE

Dans le cadre de la loi de sauvegarde des entreprises, les membres de la CCSF peuvent également
consentir des remises sur les cotisations fiscales et sociales en principal (hors impôts indirects dont la
TVA et hors cotisations salariales). 

Les membres de la CCSF se déterminent alors sur la base des efforts des créanciers privés, des
actionnaires, des dirigeants et des partenaires de l’entreprise et du comportement fiscal et social habituel
de celle-ci.

En Ile-de-France, il est à noter que 400 dossiers sont entrés dans ce dispositif « traitement accéléré »,
alors que le double était attendu. Les CCSF ont donc encore la capacité d’accepter de nombreux
dossiers supplémentaires.

N’hésitez pas à solliciter les CCSF pour faire face aux difficultés que vous pouvez être amenés
à rencontrer ou que vos clients peuvent rencontrer dans cette période de crise.

Ces nouvelles modalités devraient faire disparaître les appréhensions que rencontraient
jusqu’à présent bon nombre de dirigeants d’entreprise lorsqu’on évoquait la CCSF.

N’hésitez pas à utiliser largement ce dispositif, avec l’assistance des experts-comptables 
et des mandataires “ad hoc” si besoin est.



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note 9.2
 
Privilège du Trésor, plus d'inscription obligatoire !  
Cette mesure va favoriser la conclusion par les entreprises de plans de 
règlement 
 
La loi de finances rectificative pour 2008 a assoupli les conditions de publicité du 
privilège du Trésor pour les créances nées à compter du 1er juillet 2008 : 
 

- suppression de l’obligation d’inscription du privilège au greffe lorsque l’entreprise 
bénéficie d’un plan d’apurement de ses dettes (avec les Comptables du Trésor ou 
dans le cadre d’un accord avec la Commission des Chefs des Services Financiers) 
et aussi longtemps qu’elle respecte ce plan et ses obligations fiscales courantes ; 

 
- unification et relèvement à 15 000 € du seuil de dettes et rallongement de 6 à 9 

mois du délai à partir desquels l’inscription du privilège est obligatoire. 
 

Attention ! L’absence de publicité ne fait bien entendu pas perdre aux dettes leur 
caractère privilégié. 
 
Pour en savoir plus : 
 
Article 58 de la loi n°2008-1443 du 30 décembre 2008 
Décrets n°2009-195 et 2009-197 du 18 février 2009 
Instruction administrative 12 A-1-09 du 9 avril 2009 
 




